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Au conseil d'administration de l’INSTITUT DES HAUTES ETUDES SCIENTIFIQUES (IHES), 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels du l’INSTITUT DES HAUTES ETUDES SCIENTIFIQUES (IHES) relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 

2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice.  
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Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que 

les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du                              

1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le changement de méthode 

comptable relatif aux incidences de la première application des règlements ANC n°2022-06 et 2023-03 décrit dans la 

note n°3 « Changement de méthode comptable » de l’annexe des comptes annuels. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification de 

nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, 

selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le 

caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

PROJET



 

 

  

3 l INSTITUT DES HAUTES ETUDES SCIENTIFIQUES (IHES) l Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels l Exercice clos le 31 

décembre 2025 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport financier du Bureau et dans les autres documents sur la situation financière et 

les comptes annuels adressés aux administrateurs. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la fondation à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 

liquider la fondation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Bureau. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 

normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 

peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces 

risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 
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non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation à poursuivre 

son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou 

un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Paris-La Défense, le 22 avril 2026 

Le commissaire aux comptes  

Deloitte & Associés 

/DSS1/ 

 

 

Eric GODEAU 
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ACTIF IMMOBILISÉ

Concessions et droits similaires. Logiciels 167 701,29 167 698,39 2,90 2,90

Immobilisations incorporelles 2a 167 701,29 167 698,39 2,90 2,90

Terrain 1 984 725,62 33 615,62 1 951 110,00 1 951 110,00

Constructions 19 895 405,39 10 653 306,88 9 242 098,51 9 508 607,70

Installations techniques, matériel et outillage 1 078 204,08 409 929,71 668 274,37 541 568,80

Autres immobilisations corporelles 1 091 860,10 932 513,16 159 346,94 200 447,89

Immobilisations corporelles en cours 20 854,80 20 854,80 53 463,44

Immobilisations corporelles 2b 24 071 049,99 12 029 365,37 12 041 684,62 12 255 197,82

Immobilisations financières 2c 7 750 111,31 7 750 111,31 7 750 111,31

Total I 4 31 988 862,59 12 197 063,76 19 791 798,83 20 005 312,03

ACTIF CIRCULANT

Publications Mathématiques et CD René Thom 77 113,96 72 503,85 4 610,11 2 716,94

Stocks et en-cours 3 77 113,96 72 503,85 4 610,11 2 716,94

Clients et comptes rattachés 5 4 517,37 4 517,37 4 409,30

Autres créances 6 1 180 168,29 1 180 168,29 1 263 227,25

Créances 1 184 685,66 0,00 1 184 685,66 1 267 636,55

Valeurs mobilières de placement 7 52 142 844,52 1 525 090,49 50 617 754,03 47 917 286,29

Charges constatées d'avance 9 213 070,80 0,00 213 070,80 189 233,05

Comptes de fonctionnement 492 626,25 492 626,25 240 553,76

Comptes de fonds propres 186 634,95 186 634,95 191 853,44

Comptes de la Chaire Schlumberger 30 336,79 30 336,79 8 961,70

Intérêts courus à recevoir 8 41 050,96 41 050,96 88 507,95

Disponibilités 750 648,95 0,00 750 648,95 529 876,85

Total II 54 368 363,89 1 597 594,34 52 770 769,53 49 906 749,67

Écart de conversion actif 0,00 0,00 0,00

Total III 0,00 0,00 0,00

TOTAL ACTIF (I+II) 86 357 226,48 13 794 658,10 72 562 568,36 69 912 061,70

Brut  Net
Amortissements et 

provisions
Net

Bilan au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024 en euros

Actif notes

31/12/2025



FONDS PROPRES

 Fonds propres sans droit de reprise

   - Fonds propres statutaires 11 54 540 724,59 52 680 724,59

   - Fonds propres affectés à l'investissement 11 1 730 975,65 0,00

Autres réserves 11 1 101 124,87 1 101 124,87

Report à nouveau 11 3 680 743,60 3 086 125,16

Excédent ou déficit de l'exercice état 2 416 610,14 573 223,40

Situation nette 61 470 178,85 57 441 198,02

Fonds propres consomptibles 11 4 044 682,67 3 941 636,18

Subventions d'investissement 3 263 974,26 3 471 630,24

Autres fonds associatifs 11 7 308 656,93 7 413 266,42

Total I 11 68 778 835,78 64 854 464,44

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 12 315 850,48 393 213,99

Total II 315 850,48 393 213,99

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds dédiés 12 776 115,19 1 810 723,85

Total III 776 115,19 1 810 723,85

EMPRUNTS ET DETTES

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 13 1 116 841,46 1 394 912,31

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 14 0,00 0,00

Fournisseurs et comptes rattachés 15 570 399,14 594 365,77

Dettes fiscales et sociales 15 798 341,07 700 358,88

Autres dettes 15 16 489,93 35 600,33

Produits constatés d'avance 16 189 695,31 128 422,14

Total IV 2 691 766,91 2 853 659,43

TOTAL PASSIF (I+II+III+IV) 72 562 568,36 69 912 061,70

Bilan au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024 en euros

31/12/2024Passif notes 31/12/2025
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Produits d'exploitation 9 131 027,00 9 682 591,17

Ventes de marchandises, de produits fabriqués 73 671,10 68 047,57

Production stockée 0,00 0,00

Produits de tiers financeurs 6 754 679,09 6 694 515,72

  - Concours publics et subvention d'exploitation 3 239 627,65 3 800 798,79

  - Ressources liées à la générosité du public

      Dons manuels 106 465,00 184 384,79

      Mécénats 3 408 586,44 2 709 332,14

Utilisation des fonds dédiés 1 810 723,85 2 477 342,57

Autres produits 491 952,96 442 685,31

Produits de cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles 0,00 0,00

Charges d'exploitation 10 891 727,13 11 095 111,04

Achats 398 910,00 421 909,44

Variation de stocks -2 074,22 2 021,84

Autres charges externes 2 165 557,33 2 239 206,66

Impôts et taxes et versements assimilés 233 634,57 226 541,71

Rémunération du personnel 4 229 683,07 3 701 015,01

Charges sociales 2 332 238,13 1 973 640,97

Dotations aux amortissements 676 593,87 647 381,54

Dotations aux provisions 72 503,85 12 72 322,80

Reports en fonds dédiés 776 115,19 12 1 810 723,85

Autres charges 3 158,17 347,22

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées 5 407,17 0,00

RESULTAT D'EXPLOITATION -1 760 700,13 -1 412 519,87

Produits financiers 3 172 927,75 2 435 492,24

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 2 486 662,79 1 740 615,47

Reprise sur provision, dépréciations 686 264,96 694 876,77

Charges financières 1 055 132,01 674 343,13

Intérêts et charges assimilées 12 287,88 15 178,83

Différences négatives de change 263 783,78 6,20

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 368 935,08 414 638,45

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 410 125,27 244 519,65

RESULTAT FINANCIER 2 117 795,74 1 761 149,11

Produits exceptionnels 99 514,53 227 088,32

Charges exceptionnelles 0,00 2 494,16

RESULTAT EXCEPTIONNEL 99 514,53 224 594,16

Intéressement des salariés 40 000,00 0,00

Total des produits 12 403 469,28 12 345 171,73

Total des charges 11 986 859,14 11 771 948,33

EXCEDENT OU DEFICIT 416 610,14 573 223,40

Comptes de résultat au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024

31/12/2025 31/12/2024

n
o

te
s
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Notes aux états financiers au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024

NOTE 1 - PRESENTATION DE L'IHES

NOTE 2 - ACTIVITÉS ET FAITS MARQUANTS

L'année 2025 a été marquée pour l'IHES par les événements suivants :

● Activités scientifiques :

- Le 24 avril 2025, l’IHES a inauguré un pavillon de jardin dans le parc du Bois-Marie en hommage à Yvonne Choquet-Bruhat et Cécile DeWitt- Morette, figures 

majeures de la physique et des mathématiques françaises, qui ont toutes deux laissé une empreinte profonde à l’Institut. Cet événement a réuni de nombreuses 

personnalités scientifiques ainsi que des membres de leurs familles.

- Le workshop Fuzzy Sphere Meets Conformal Bootstrap, organisé dans le cadre de la Simons Collaboration on the Non-Perturbative Bootstrap dont Slava 

Rychkov, professeur permanent à l’IHES, fait partie, s’est tenu du 2 au 6 juin 2025. Il a réuni des scientifiques travaillant sur la physique de la matière condensée 

et la physique des hautes énergies autour des transitions de phase en 2+1D, des méthodes numériques et de la théorie conforme.

- Du 23 juin au 4 juillet, la première école d’été 2025 de l’IHES, Statistical Aspects of Nonlinear Physics, était organisée par Julien Barré (Institut Denis Poisson, 

Orléans), Thierry Bodineau (CNRS & IHES), Isabelle Gallagher (DMA, ENS Paris), François Pétrélis (LPENS, ENS Paris), Alberto Rosso (LPTMS, Université 

Paris-Saclay), Laure Saint-Raymond (IHES) et Grégory Schehr (LPTHE, Sorbonne Université). Elle était centrée sur les interactions entre mécanique statistique, 

physique non linéaire et mathématiques. Ces domaines de recherche ont souvent progressé de concert, s’enrichissant mutuellement par l’échange de questions 

fondamentales et de méthodes.
- La seconde école d’été de l’année 2025, qui s’est tenue à l’IHES du 7 au 18 juillet, a rassemblé une communauté internationale de jeunes chercheurs autour des 

thématiques liées aux sous-groupes discrets des groupes de Lie. Organisée par David Fisher (Rice University), Fanny Kassel (CNRS & IHES), Ralf Spatzier 

(University of Michigan) et Matthew Stover (Temple University), cette école s’inscrivait dans un contexte scientifique particulièrement dynamique, marqué par 

des avancées récentes majeures dans le domaine.

- Du 8 au 12 septembre 2025, l’IHES a accueilli la conférence Arithmetic and Diophantine Geometry, via Ergodic Theory and o-minimality, organisée avec le 

soutien de la Fondation Mathématique Jacques Hadamard à l’occasion du 60e anniversaire d’Emmanuel Ullmo, directeur de l’Institut depuis 2013. La chaire du 

directeur bénéficie du soutien de BNP Paribas et de l'Institut Pierre Lamoure.

- Du 27 au 31 octobre 2025, a eu lieu la conférence "New Structures and Techniques in p-adic Geometry", organisée par Dustin Clausen (IHES), Toby Gee 

(Imperial college London) et Wieslawa Niziol (IMJ-PRG) et financée par la grant "Simons collaboration on Perfection in algebra, geometry and topology.

● Gestion :

- Après 26 ans en tant que secrétaire général de l’IHES, Emmanuel Hermand a pris sa retraite en juillet 2025. Claire Lenz, Directrice du développement et de la 

communication au sein de l'Institut depuis 2020, lui succède. Kristina Lutsik, Directrice adjointe du développement et de la communication a repris le poste de 

Directrice du développement et de la communication.

- arrivée de Hong Wang en septembre, en tant que professeure permanente de mathématiques. Spécialiste en analyse harmonique, Hong Wang a été récompensée 

par le Maryam Mirzakhani New Frontiers Prize en 2022 pour « ses avancées sur la conjecture de restriction, la conjecture de lissage local et d’autres problèmes 

associés ». Plus récemment, Hong Wang et son co-auteur Joshua Zahl se sont distingués en annonçant une preuve de la conjecture de Kakeya en dimension trois, 

un problème ouvert depuis plus d’un siècle, à l’interface de l’analyse harmonique et de la géométrie.

- arrivée à l'automne de trois nouveaux professeurs juniors, qui viennent renforcer la dynamique et l’excellence scientifique de l’Institut : Sridip Pal, Semon 

Rezchikov et Zhongkai Tao.

- Julio Parra-Martinez, professeur permanent à l’Institut depuis 2024, vient d’obtenir une Starting Grant du Conseil européen de la recherche (ERC). Cette bourse 

prestigieuse va lui permettre de développer le projet GravitaS (The Gravitational S-matrix: from theory to experiment), consacré à un défi majeur de la physique 

contemporaine : comprendre les signaux des ondes gravitationnelles dans des situations extrêmes. Le programme débutera le 1er septembre 2026.

- les numéro 140, 141 et 142 des Publications Mathématiques de l'IHÉS ont été imprimées et diffusées ;

- l'effectif moyen du personnel a été de 68 personnes ;

- l'Institut a reçu 288 chercheurs invités en 2025 et le nombre de mois-chercheurs attribués a été de 726,50.

● Recherche de fonds :

- Le 29 avril 2025, Friends of IHES organisé une soirée consacrée à l’intelligence artificielle dans les sciences à la Résidence de France à San Francisco. Organisé à 

l’initiative d’Eugénie Rives, membre du Board de Friends of IHES, ainsi que de Nathalie Bontoux et de Cédric Hutchings, soutiens de l’IHES, l’événement a 

rassemblé plus de 70 participants du monde académique et industriel, dont Agilent Technologies, IBM et la Société Générale.

- Le 12 juin, la Résidence de France à Londres a accueilli le lancement officiel de IHES Trust UK, nouvelle organisation partenaire de l’IHES au Royaume-Uni. 

Placé sous le haut patronage de l’Ambassadrice de France, S.E. Hélène Duchêne, l’événement a rassemblé une centaine de passionnés de recherche 

fondamentale. Francis Brown, mathématicien, professeur à Oxford et Président de IHES Trust UK, a présenté les membres de la structure et exposé la mission de 

l’organisation. La soirée a été marquée par une conférence de Sir Timothy Gowers sur l’impact de l’intelligence artificielle, suivie d’échanges conviviaux dans les 

jardins de la Résidence.
- Le 2 décembre, l’IHES a célébré, dans les locaux d’AXA, le lancement officiel de sa 4ᵉ campagne majeure de levée de fonds, après une phase silencieuse entamée 

en 2022. Cette étape marque un moment clé pour l’Institut, qui se prépare à ses 70 ans en 2028, avec un objectif ambitieux : 70 millions d’euros pour soutenir la 

recherche fondamentale. Intitulée « Liberté, j’écris ton nom », cette campagne rend hommage à l’un des poèmes les plus puissants de la langue française. Dans les 

heures sombres de la France occupée, Paul Éluard rappelait que la liberté ne se décrète pas : elle se défend, elle s’écrit, elle s’incarne.

- Pour renforcer sa trésorerie, l'IHES a créé un fonds dédié pour l'investissementau sein de ses Fonds propres. Ce fonds permettra de prendre en charge les dépenses 

d'investissement non financées par ailleurs. Au 31 décembre 2025, il est de 1 731 k€ 

- Le dîner de Gala 2025, qui s'est tenu le 28 octobre à New York, a permis de lever une somme record de plus de $1.4M pour l'IHES. En particulier, $478.500 ont 

été récoltés pour l'achat et la rénovation de biens immobiliers.

- En 2025, l’IHES a enregistré sept dons majeurs (supérieurs ou égaux à 100 000 €). Les dons de Huawei (850 000 €), de l’Institut Pierre Lamoure (300 000 €), de 

Qube Research & Technologies (200 000 €) et de la Simons Foundation International (824 831 $) s’inscrivent dans le cadre d’un engagement pluriannuel de ces 

entreprises et fondations en faveur de l’IHES. Par ailleurs, la famille Morlat (100 000 € via Cedars3 Investments) soutient l’Institut à titre personnel. Un donateur 

anonyme s’est engagé à hauteur de 1 000 000 $. 

produits financiers chaque année (environ 20% du budget annuel).

Les dépenses de l'Institut sont en majorité des frais de personnel scientifique et administratif (environ 50% du budget annuel), des frais en lien avec

les activités scientifiques de l'Institut (programme d'invitation et conférences), et des frais de rénovation et d'entretien de ses infrastructures.

Créé en 1958, l'IHES est une fondation reconnue d'utilité publique dont la mission est de "favoriser la recherche théorique en mathématiques, en physique, et dans toute 

discipline qui s'y rattache".   Fondé sur le principe de l'excellence, l'IHES réunit un nombre restreint de chercheurs permanents, dont les travaux sont à l'avant-garde de 

la recherche en physique théorique et en mathématiques. Il accueille parallèlement chaque année plus de 250 chercheurs de diverses nationalités, sélectionnés parmi 

l'élite mondiale. La marque de l'Institut est l'intensité et la productivité exceptionnelles de la rencontre entre ces chercheurs, ainsi que la richesse de l'interactivité entre 

physiciens, mathématiciens et spécialistes d'autres disciplines.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

La qualité et l'importance de la recherche produite à l'IHES est mondialement reconnue, et la longévité de cette excellence a été récompensée par les plus hautes 

distinctions scientifiques internationales. Parmi les treize mathématiciens recrutés par l'IHES depuis ses débuts, huit ont reçu la médaille Fields et trois ont reçu le prix 

Abel, les deux plus hautes distinctions dans cette discipline.

Depuis sa création,  l’IHES a dû trouver différents leviers de financement pour assurer son fonctionnement et son développement scientifique

 mêlant ainsi des partenaires privés et institutions publiques français et internationaux (environ 80% du budget annuel).

Des levées de fonds avec trois campagnes internationales, ainsi qu'une quatrième campagne en cours de réalisation, ont permis la constitution de fonds propres 
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Notes aux états financiers au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024

NOTE 3 - PRINCIPES COMPTABLES UTILISÉS

L'Institut des Hautes Études Scientifiques est une fondation reconnue d'utilité publique par décret du 29 décembre 1980.

Les statuts de l'Institut ont été modifiés et approuvés par le Conseil d'État le 20 novembre 2007. 

Les comptes annuels de l'exercice 2025 ont été établis conformément au règlement ANC n° 2018-06 mis en application

sur l'année 2020 et relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif et le règlement PCG n° 2014-03.

- continuité de l’exploitation

- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre

-

•

•

•

•

•

•

•

•

a) Immobilisations incorporelles

Les logiciels acquis ou créés constituent des immobilisations incorporelles. Ils sont amortis sur un an à partir

de leur date d'acquisition.

b) Immobilisations corporelles 

Depuis le 1er janvier 2005, l'Institut applique les règles comptables en matière de comptabilisation des actifs.

A cet égard, l'approche par composants a été appliquée aux bâtiments selon les taux et durées ci-dessous :

Taux  Durée (en années)

Bâtiments de la Résidence (habitations) 

Constructions (avant le 1er janvier 2005) 4,00 % 25

Gros œuvre 1,67 % 60

Façades, couvertures, menuiseries 3,33 % 30

Chauffage, plomberie, électricité 5,00 % 20

Agencements intérieurs 6,67 % 15

Bâtiment du Centre (bureaux) 

Constructions (avant le 1er janvier 2005) 5,00 % 20

Gros œuvre 2,00 % 50

Façades, couvertures, menuiseries 4,00 % 25

Chauffage, plomberie, électricité 5,00 % 20

Agencements intérieurs 10,00 % 10

Matériel de bureau et informatique 33,33 % 3

Matériel et outillage du Centre et de la Résidence 12,50 % 8

Matériel de transport 20,00 % 5

Mobilier du Centre et de la Résidence 10,00 % 10

Toute immobilisation non mise en service au cours d'un exercice est inscrite en "immobilisations en cours" 

à la clôture de cet exercice et non amortie.

c) Immobilisations financières

Dans le cadre de la contribution obligatoire à l'effort de construction, l'Institut consent chaque année un prêt à 0 %

sur vingt ans à l'organisme collecteur du 1 % patronal.
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Changement de méthode comptable

Les comptes annuels de l’IHES sont établis et arrêtés conformément à la réglementation française en vigueur, et notamment aux dispositions 

Règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au Plan comptable général ; 

Règlement ANC n° 2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le règlement ANC n° 2014-03 relatif au Plan comptable général (modernisation 

Règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif ; 

Règlement ANC n° 2023-03 modifiant le règlement ANC n° 2018-06 précité. 

Les montants sont exprimés en euros.

Conformément aux dispositions des règlements ANC n° 2022-06 et n° 2023-03, les méthodes comptables appliquées sont identiques à celles de 

l’exercice précédent, à l’exception de celles introduites par le nouveau règlement relatif à la modernisation des états financiers. Ce règlement a 

notamment pour effets :

Selon les règles françaises, un changement de réglementation comptable constitue un changement de méthode comptable. Ce règlement n’a pas 

d’impact significatif sur les comptes de l’IHES au 31 décembre 2025 ni sur la présentation des états financiers.

l’introduction d’une nouvelle définition et présentation du résultat exceptionnel ; 

la suppression de la technique du transfert de charges ; 

la modernisation du plan de comptes et des modèles d’états financiers ; 

l’instauration d’une nouvelle présentation des informations en annexe. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :


indépendance des exercices.



INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES SCIENTIFIQUES

Notes aux états financiers au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024

NOTE 4 - AUTRES PRINCIPES COMPTABLES

Les autres principes comptables utilisés les plus significatifs sont décrits ci-après :

Pour pouvoir comptabiliser une subvention, il faut qu'elle ait été notifiée à la fondation (document officiel) ;

une simple lettre précisant que l'organisme souhaite adresser des libéralités pour les années à venir 

n'autorise pas la comptabilisation de ces sommes ; les promesses de don de particuliers ne doivent pas

non plus être comptabilisées, mais constatées en engagement hors bilan jusqu'à leur versement effectif. 

Subventions d'investissement

Selon le PCG, une subvention d'investissement peut être comptabilisée soit en produits, soit en subvention 

d'investissement, en compte 13. Dans ce second cas, cette subvention est reprise en résultat au rythme des amortissements.

Subventions d'exploitation

Les subventions reçues pour assurer le fonctionnement de l'Institut constituent des produits d'exploitation de l'exercice.

Si elles sont versées pour une période différente de l'année civile, il convient de rattacher à l'exercice la quote-part de

subvention qui le concerne et de passer en produits constatés d'avance la partie concernant l'exercice suivant.

Subventions ou libéralités affectées à un projet bien précis

Les subventions de fonctionnement inscrites au compte de résultat en produits et non utilisées en totalité au 

cours de l'exercice impliquent la constatation comptable de l'engagement pris envers le financeur.

Cette charge est inscrite au compte "Reports en fonds dédiés" avec en contrepartie

au passif du bilan "fonds dédiés sur subventions de fonctionnement". Les fonds dédiés seront repris en produits au compte

de résultat au cours des exercices suivants au rythme de la réalisation des engagements.

Stocks de Publications Mathématiques

Depuis le 1er janvier 1994, les stocks de Publications Mathématiques sont inscrits à l'actif de l'Institut.

La méthode de valorisation retenue est celle du coût complet incluant, au cas présent, le prix du papier 

consommé et les frais de conception des ouvrages facturés.

Les stocks sont dépréciés de 10 % de leur valeur par année d'ancienneté.

Valorisation du portefeuille

Le portefeuille titres est évalué au coût historique ajusté des moins-values latentes.
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Notes aux états financiers au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024

NOTE 5 - ÉTATS DES IMMOBILISATIONS AU 31 DÉCEMBRE 2025 ET AU 31 DÉCEMBRE 2024

au 31.12.24
Acquisitions 

de l'année

Sorties de 

l'année
31.12.2025

Concessions et droits similaires. Logiciels 167 701,29 0,00 0,00 167 701,29

Terrain 1 984 725,62 0,00 1 984 725,62

Bâtiments du Centre avant le 1er janvier 2005 1 376 821,84 0,00 0,00 1 376 821,84

Gros œuvre 2 348 820,96 0,00 0,00 2 348 820,96

Façades, couvertures, menuiseries 1 151 139,91 6 910,31 0,00 1 158 050,22

Chauffage, plomberie, électricité 1 473 838,14 0,00 2 560,67 1 471 277,47

Aménagements intérieurs 783 673,48 0,00 13 506,97 770 166,51

Constructions du Centre 7 134 294,33 6 910,31 16 067,64 7 125 137,00

Bâtiments de la Résidence avant le 1er janvier 2005 357 030,45 0,00 0,00 357 030,45

Gros œuvre 3 620 702,57 12 485,00 0,00 3 633 187,57

Façades, couvertures, menuiseries 3 511 316,33 104 916,54 0,00 3 616 232,87

Chauffage, plomberie, électricité 3 500 196,03 90 650,64 0,00 3 590 846,67

Aménagements intérieurs 1 559 496,07 13 474,76 0,00 1 572 970,83

Constructions de la Résidence 12 548 741,45 221 526,94 0,00 12 770 268,39

Matériel et outillage du Centre 87 022,11 5 499,00 0,00 92 521,11

Matériel et outillage de la Résidence 52 960,09 8 468,40 0,00 61 428,49

Installation générale 720 460,98 203 793,50 0,00 924 254,48

Installations techniques, matériel et outillage 860 443,18 217 760,90 0,00 1 078 204,08

Matériel de bureau et informatique 618 958,25 36 998,66 60 153,11 595 803,80

Matériel de transport 55 677,99 0,00 0,00 55 677,99

Mobilier du Centre 414 493,90 17 899,66 0,00 432 393,56

Mobilier de la Résidence 7 984,75 0,00 0,00 7 984,75

Autres immobilisations corporelles 1 097 114,89 54 898,32 60 153,11 1 091 860,10

IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES 23 793 020,76 501 096,47 76 220,75 24 217 896,48

Centre 43 496,84 136 755,91 159 397,95 20 854,80

Résidence 9 966,60 195 791,74 205 758,34 0,00

Rénovation des infrastructures 0,00 0,00 0,00 0,00

IMMOBILISATIONS EN COURS 53 463,44 332 547,65 365 156,29 20 854,80

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 7 750 111,31 0,00 0,00 7 750 111,31

31 596 595,51 833 644,12 441 377,04 31 988 862,59

au 31.12.24
Dotations de 

l'année

Sorties de 

l'année
31.12.2025

Concessions et droits similaires. Logiciels 167 698,39 0,00 0,00 167 698,39

Terrain 33 615,62 0,00 0,00 33 615,62

Constructions avant le 1er janvier 2005 1 372 209,38 1 647,88 0,00 1 373 857,26

Gros œuvre 848 028,45 45 385,12 0,00 893 413,57

Façades, couvertures, menuiseries 676 636,38 46 013,61 0,00 722 649,99

Chauffage, plomberie, électricité 1 074 963,19 36 181,06 2 319,61 1 108 824,64

Agencements intérieurs 775 333,20 3 242,79 13 506,97 765 069,02

Constructions du Centre 4 747 170,60 132 470,46 15 826,58 4 863 814,48

Constructions avant le 1er janvier 2005 330 833,18 4 739,17 0,00 335 572,35

Gros œuvre 1 091 361,21 57 214,10 0,00 1 148 575,31

Façades, couvertures, menuiseries 1 080 047,23 116 947,03 0,00 1 196 994,26

Chauffage, plomberie, électricité 1 622 653,11 151 370,09 0,00 1 774 023,20

Agencements intérieurs 1 302 362,75 31 964,53 0,00 1 334 327,28

Constructions de la Résidence 5 427 257,48 362 234,92 0,00 5 789 492,40

Matériel et outillage du Centre 44 801,82 7 986,75 0,00 52 788,57

Matériel et outillage de la Résidence 27 050,91 5 500,34 0,00 32 551,25

Installations générales 247 021,65 77 568,24 0,00 324 589,89

Installations techniques, matériel et outillage 318 874,38 91 055,33 0,00 409 929,71

Matériel de bureau et informatique 489 561,68 73 985,12 54 987,00 508 559,80

Matériel de transport 45 365,85 7 881,90 0,00 53 247,75

Mobilier du Centre 353 754,54 8 966,14 0,00 362 720,68

Mobilier de la Résidence 7 984,93 0,00 0,00 7 984,93

Autres immobilisations corporelles 896 667,00 90 833,16 54 987,00 932 513,16

TOTAL DES AMORTISSEMENTS 11 591 283,47 676 593,87 70 813,58 12 197 063,76

20 005 312,04 19 791 798,83
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Notes aux états financiers au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024

2025 2024

NOTE 6  - CLIENTS ET COMPTES RATTACHÉS*

Professeurs débiteurs pour la Résidence 4 517,37 4 409,30

4 517,37 4 409,30

NOTE 7 - AUTRES CRÉANCES*

Subventions à recevoir 1 143 441,85 1 179 650,00

Personnel autres retenues 0,00 33,04

Personnel et organismes sociaux 0,00 749,04

Fournisseurs débiteurs 5 157,57 15 872,30

Rabais, remises, ristournes à obtenir, avoirs non reçus 0,00 0,00

Divers 31 568,87 66 922,87

1 180 168,29 1 263 227,25

NOTE 8 - VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT

Comptes de fonctionnement 1 324 907,97 1 501 449,60

Comptes de fonds propres 46 008 809,90 43 402 683,29

Comptes de la Chaire Schlumberger 3 284 036,16 3 013 153,40

50 617 754,03 47 917 286,29

Les valeurs mobilières de placement sont composées de :

comptes à terme, sicav monétaires, sicav obligataires, sicav actions, actions, fonds de dettes privées, private equity 

et contrat d'assurance-vie.

Les fonds placés correspondent aux subventions ou dons reçus en

attente d'utilisation pour le compte de fonctionnement, 

bloqués pour les comptes de fonds propres. La méthode utilisée est celle du

premier entré, premier sorti.

Au 31 décembre, l'Institut a comptabilisé une reprise de provision

pour moins-values latentes de 488 k€ sur le portefeuille actions et alternatifs

des comptes de fonds propres et du fonds de la Chaire Schlumberger ramenant ainsi 

la provision pour moins-values latentes de 993 k€ à 505 k€. Mais il a dû être constaté une 

nouvelle provision pour moins-values latentes sur les comptes de fonds propres et du fonds

Chaire Schlumberger pour 87 k€. La provision pour moins-value latentes au 31/12/2025 est de 592 k€

D'autre part, il subsiste une plus-value latente de 5 088k€.

La provision pour moins values latentes constatées à hauteur de 2 k € ainsi que la reprise de 

provision pour moins-values latentes constatées à hauteur de 164 k€ sur le fonds de la Chaire 

Schlumberger seront affectées en 2026 en dotation consomptible.

NOTE 9 - INTÉRÊTS COURUS A RECEVOIR

Comptes de fonctionnement 0,00 0,00

Compte de travaux 0,00 0,00

Compte Chaire Schlumberger 0,00 0,00

Comptes de Fonds propres 41 050,96 88 507,95

41 050,96 88 507,95

NOTE 10 - CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

Abonnements et charges diverses 213 070,80 189 233,05

213 070,80 189 233,05

* Il n'y a pas dans les comptes de l'Institut de créances à plus d'un an.
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Notes aux états financiers au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024

NOTE 11 - TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

Montant

Dont 

générosoté du 

public

Montant

Dont 

générosoté du 

public

Montant

Dont 

générosoté du 

public

Fonds sans droit de reprise 315 351,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 315 351,19

Fonds Chern 1 399 793,66 0,00 0,00 1 399 793,66

Fonds EADS 1 000 000,00 0,00 0,00 1 000 000,00

Fonds Japon 1 735 725,42 0,00 0,00 1 735 725,42

Fonds C.D.C. 3 000 000,00 0,00 0,00 3 000 000,00

Fonds Chaire Pierre Bonelli 472 406,32 0,00 0,00 472 406,32

Fonds Hearst 742 153,84 0,00 0,00 742 153,84

Fonds Jean-Paul Gimon 266 249,74 0,00 0,00 266 249,74

Fonds Général 28 419 044,42 2 060 000,00 600 000,00 29 879 044,42

Fonds Société Générale 1 000 000,00 0,00 0,00 1 000 000,00

Chaire AXA 5 000 000,00 0,00 0,00 5 000 000,00

Fond Simons "ouverture vers la biologie" 3 000 000,00 0,00 0,00 3 000 000,00

Fonds GDF SUEZ 280 000,00 0,00 0,00 280 000,00

Fonds Huawei technologies France 2 450 000,00 200 000,00 0,00 2 650 000,00

Fonds Inde 150 000,00 0,00 0,00 150 000,00

Chaire du Directeur 3 200 000,00 200 000,00 0,00 3 400 000,00

Fonds Nokia 250 000,00 0,00 0,00 250 000,00

Fonds affectés à l'investissement 0,00 1 730 975,65 0,00 1 730 975,65

TOTAL DES FONDS PROPRES SANS DROITS DE REPRISE 52 680 724,59 0,00 0,00 2 460 000,00 0,00 600 000,00 0,00 56 271 700,24

Réserve spéciale pour la construction 1 101 124,87 0,00 0,00 1 101 124,87

TOTAL DES AUTRES RÉSERVES 1 101 124,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 101 124,87

Report à nouveau 3 086 125,16 594 618,44 0,00 0,00 3 680 743,60

Excédent ou déficit de l'exercice 573 223,40 -573 223,40 0,00 416 610,14 0,00 0,00 416 610,14

REPORT À NOUVEAU ET RÉSULTAT 3 659 348,56 21 395,04 0,00 416 610,14 0,00 0,00 0,00 4 097 353,74

SITUATION NETTE 57 441 198,02 21 395,04 0,00 2 876 610,14 0,00 600 000,00 0,00 61 470 178,85

Fonds Chaire Schlumberger "dotation initiale" 3 000 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000 000,00

Fonds Chaire Schlumberger "abondements et consommations" 941 636,18 -21 395,04 323 202,26 198 760,73 1 044 682,67

TOTAL DES FONDS PROPRES CONSOMPTIBLE 3 941 636,18 -21 395,04 0,00 323 202,26 0,00 198 760,73 0,00 4 044 682,67

Subvention d'investissement pour le nouveau bâtiment 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Centre de conférences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Rénovation des ailes 1973 et 1983 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Rénovation des infrastructures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL AUTRES SUBVENTIONS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d'investissement pour la construction du bâtiment scientifique 2 862 986,67 0,00 0,00 0,00 2 862 986,67

Subventions d'investissement pour l'aménagement du bâtiment scientifique 117 477,21 0,00 0,00 0,00 117 477,21

Subventions d'investissement pour l'aménagement de la Résidence 5 022 140,40 0,00 0,00 0,00 5 022 140,40

Subvention d'investissement sur équipement 389 170,77 0,00 0,00 0,00 389 170,77

Quotes-parts virées au résultat -4 920 144,81 0,00 -207 655,98 0,00 -5 127 800,79

TOTAL SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENTS 3 471 630,24 0,00 -207 655,98 0,00 0,00 0,00 3 263 974,26

TOTAL 64 854 464,44 0,00 0,00 2 992 156,42 0,00 798 760,73 0,00 68 778 835,78
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au 31.12.2025

Affecation du résultat Augmentation Diminution ou consommation

Désignations A l'ouverture
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Notes aux états financiers au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024

NOTE 12 - PROVISIONS ET FONDS DÉDIÉS

Litige en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Provision pour litiges 0,00 0,00 0,00 0,00

Retraite 371 060,99 0,00 76 815,51 294 245,48

Médaille du travail 22 153,00 0,00 548,00 21 605,00

Litige personnel 0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges 393 213,99 0,00 77 363,51 315 850,48

Sous Total 1 393 213,99 0,00 77 363,51 315 850,48

Retraites

Depuis le 1er janvier 2008, une provision d'indemnisation de fin de carrière est constituée ; elle s'élève au 31 décembre 2025 à 294 245,48€.

Les hypothèses de calcul retenues pour le calcul de cette provision sont les suivantes : revalorisation des salaires de 1 %, rendement financier de 3,96 %,

âge de la retraite à 64 ans, taux de rotation lent.

Provisions pour dépréciation des stocks de Publications Mathématiques 72 322,80 72 503,85 72 322,80 72 503,85

Sous Total 2 72 322,80 72 503,85 72 322,80 72 503,85

Montant global Dont remboursement Montant global

Dont fonds dédiés 

correspondnat à des 

projets sans dépenses au 

cours des deux derniers 

exercices

EPSRC voyages de professeurs au Royaume-Uni 51 904,01 1 260,37 0,00 0,00 0,00 50 643,64 0,00

CARMIN (1) 0,00 126 348,52 0,00 143 895,00 0,00 17 546,48 0,00

ERC CRIBLAM (2) 135,21 -16 572,79 16 708,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ERC Renewquantum (3) 0,00 155 377,85 0,00 155 377,85 0,00 0,00 0,00

ERC Raconteich 712 911,03 157 058,03 555 853,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Programme Huawei (Young talent funding project) 350 699,11 661 369,00 0,00 500 000,00 0,00 189 330,11 0,00

Programme Simons / Rychkov 64 999,62 125 848,62 0,00 60 849,00 0,00 0,00 0,00

Programme Simons / Clausen 140 406,55 198 704,21 0,00 183 178,00 0,00 124 880,34 0,00

Programme Simons/Général (4) 400 965,66 1 444 806,66 0,00 1 043 841,00 0,00 0,00 0,00

Institut Balzan 88 702,66 29 425,50 0,00 0,00 0,00 59 277,16 0,00

Institut Lamoure 0,00 14 272,14 0,00 300 000,00 0,00 285 727,86 0,00

Simons Rychkov Probabilistic 0,00 21 056,40 0,00 30 033,00 0,00 8 976,60 0,00

Programme Huawei (Vidéo) 0,00 110 267,00 0,00 150 000,00 0,00 39 733,00 0,00

Totaux 1 810 723,85 3 029 221,51 572 561,00 2 567 173,85 0,00 776 115,19 0,00

(1) En 2025, les dépenses réellement effectuées sur le programme Carmin sont de 123 327,36 euros. L'IHES a un cumul d'excédent de dépenses de 17 546,48 euros.

(2) En 2025, les dépenses réellement effectuées sur le programme ERC Criblam sont de 0 euros. L'IHES a extourné en 2025 le solde.

(3) En 2025, les dépenses réellement effectuées sur le programme ERC Renewquantum sont de 161 419,75 euros. L'IHES a un cumul d'excédent de dépenses de 29 972,63 euros.

(4) En 2025, les dépenses réellement effectuées sur le programme Simons général sont de 1 707 688,97 euros. L'IHES a un cumul d'excédent de dépenses de 262 882,31 euros.
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A la cloture de l'exercice

A l'ouverture de l'exercice

Engagements à 

réaliser sur 

ressources nouvelles 

affectées

Contributions financières d'autres organismes

Utilisations en cours d'exercice

Extourne Fonds 

dédiés

Tableau de suivi des provisions pour dépréciation années 2024 - 2025

Situations

Tableau de suivi des provisions pour risques et charges années 2024 - 2025

Désignations Provision au début de l'exercice Augmentation ou nouvelles provisions Reprise de provisions

Provisions figurant 

au bilan à la fin de 

l'exercice

Provision au début de l'exercice Augmentation ou nouvelles provisions Reprise de provisions

Provisions figurant 

au bilan à la fin de 

l'exercice

Tableau prévisionnel de suivi des fonds dédiés années 2024-2025

465 536,79 72 503,85 149 686,31 388 354,33TOTAL 1 + 2
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Notes aux états financiers au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024

2025 2024

NOTE 13 - EMPRUNTS ET DETTES 1 116 841,46 1 394 912,30

La construction du nouveau bâtiment Alix et Marwan Lahoud sur le site de Bois Marie a été financée par 

un emprunt de 1 089 k€ auprès du LCL sur une durée de 10 ans au taux d'intérêt de 1,22%. 

Cet emprunt a été autorisé au conseil d'administration de mai 2018 et est effectif depuis le 25/02/2019. 

Le capital et les charges financières restant dus après l'échéance du 31.12.2024 s'élèvent à 233k€. 

Sur l'année 2023, un nouvel emprunt de 1 200 k€ a été débloqué auprès du LCL sur une durée de 10 ans 

 au taux d'intérêt de 0,89% pour la rénovation du bâtiment des 18 studios et divers travaux sur d'autres 

logements.

Le capital et les charges financières restant dus après l'échéance du 31.12.2025 s'élèvent à 883k€. 

La ventilation des dettes d'emprunt est la suivante :

  Moins d'un an  : 280 993 278 071

  Plus d'un an et moins de 5 ans : 553 257 834 250

  Plus de 5 ans : 282 592 282 592

  Total        : 1 116 842 1 394 912

NOTE 14 - AVANCES ET ACOMPTES 0,00

NOTE 15 - FOURNISSEURS, DETTES FISCALES ET AUTRES DETTES*

Fournisseurs et comptes rattachés 570 399,14 594 365,77

Dettes fiscales et sociales

Organismes sociaux 421 633,56 419 753,04

Personnel (dont provisions pour congés payés) 336 707,51 280 605,84

Participation des salariés aux résultats 40 000,00 0,00

Etat, charges à payer 0,00 0,00

798 341,07 700 358,88

Autres dettes

Clients créditeurs des résidences 1 316,33 945,01

Clients créditeurs des Publications Mathématiques 324,00 34,92

Diverses autres dettes 14 849,60 34 620,40

16 489,93 35 600,33

La ventilation des comptes fournisseurs, dettes fiscales et autres dettes est la suivante :

  Moins d'un an  : 1 385 230 1 330 325

  Plus d'un an et moins de 5 ans : 0 0

  Plus de 5 ans : 0 0

  Total        : 1 385 230 1 330 325
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INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES SCIENTIFIQUES

Notes aux états financiers au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024

NOTE 16 - PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 2025 2024

Subventions

Forces Universe 9 352,47 9 352,47

Fondation CFM - soutien doctorant 2026 34 020,00 8 505,00

Total - subvention 2026 50 000,00 0,00

Université Paris Saclay - Conférence 2024 0,00 15 000,00

Trop perçu conference CAP24 reporté sur 2025 0,00 1 223,00

Abonnement Publications Mathématiques 2025 0,00 360,00

FMJH - soutien doctorant 2026 28 000,00 27 336,00

Square-point Foundation - subvention 2026 33 322,84 66 645,67

CNRS FEI 2026 20 000,00

CNRS Clément Delcamp 15 000,00

Total des produits perçus d'avance 189 695,31 128 422,14
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INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES SCIENTIFIQUES

Notes aux états financiers au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024

NOTE 17 - COTISATIONS -SUBVENTIONS - DONS 2025 2024

Produits de tiers financieurs

Concours publics et subvention d'exploitation

Français

MESR Contrat quadriennal 2 839 000 2 839 000

CNRS (UMR9009 Laboratoire Alexander Grothendieck) 29 798 75 500

CARMIN 143 895 270 057

Fondation mathématique Jacques Hadamard 57 061 29 664

Commissariat à l'Énergie Atomique 20 000 20 000

Université Paris Saclay 5 000 0

Sous total 3 094 754,38 3 234 221,00

Européens :

Suisse (Académie Suisse des Sciences Naturelles) 186 400 177 910

Allemagne Fédérale (Max-Planck-Gesellschaft) 153 000 153 000

Service public fédéral de Programmation Politique Scientifique du Royaume de Belgique 15 000 15 000

Sous total 354 400,22 345 909,79

Commission Européenne :

ERC CRIBLAM -16 708 220 668

ERC RenewQuantum 155 378 0

ERC Raconteich -555 853 0

Sous total -417 182,93 220 668,00

Quote part de subvention d'investissement 207 656 0,00

Sous total 207 655,98 0,00

Total 3 239 627,65 3 800 798,79

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Dons de particuliers 106 465 184 385

Cercle des mécènes 0 0

Sous total 106 465,00 184 384,79

Mécénats

Français

IBM 45 000 75 000

ENGIE 50 000 55 000

Fondation CFM 51 030 61 030

Étrangères

Simons Foundation (ProgrammeMathematics and physical sciences- targeted grants to institutes and 

simons collaboration) 1 317 901 1 366 975

KC Wong 25 000 44 184

Huawei (Programmes Videos et Young talent project funding) 750 000 500 000

Friends - Diner de gala à New York / Vente aux enchères 819 169 553 820

Institut Balzan 0 0

Fondation Tongji 10 000 10 000

Squarepoint Foundation 33 323 33 323

BNP 0 10 000

Schlumberger 3 000 0

Ecole polytechnique 4 164 0

Institut Pierre Lamoure 300 000 0

Sous total 3 408 586,44 2 709 332,14

Total ressources liées à la générosité du public 3 515 051,44 2 893 716,93

TOTAL PRODUITS DE TIERS FINANCEURS 6 754 679,09 6 694 515,72

Selon le règlement ANC 2018-06, les contributions financières privées tel que les mécénats ont été reclassées dans des comptes 75

(cela concernent la foundation Simons, Huawei, Friends of IHES, KC Wong, IBM)
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INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES SCIENTIFIQUES

Notes aux états financiers au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024

NOTE 18 - COTISATIONS - SUBVENTIONS 2025 2024

1) Subventions à recevoir 

31 décembre 2025 à l'exception des suivantes :

Subventions de fonctionnement

Université Paris Saclay 0,00 40 000,00

Simons programme général 0,00 304 000,00

Belgique 0,00 15 000,00

CARMIN 143 895,00 46 162,00

ERC Criblam 0,00 220 668,00

Intérêts financiers Friends of IHES 2025 819 169,00 553 820,00

KC Wong 2025 25 000,00

ERC Renewquantum solde fin de projet 31/08/2025 155 377,85

1 143 441,85 1 179 650,00

NOTE 19 - COMPTE DE RÉSULTAT

Le résultat exceptionnel se décompose de la manière suivante :

Produits :

-

11

Toutes les cotisations et subventions ont été reçues au

Indemnité d’assurance d’un montant de 99 515 euros, versée à la suite des dommages importants 

causés par un dégât des eaux survenu en octobre 2024 au sein de la Résidence de l’Ormaille, afin de 

couvrir les frais de réparation, de remise en état des parties affectées et de compensation des pertes 

subies.



INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES SCIENTIFIQUES

Notes aux états financiers au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024

NOTE 20 - IMPÔT

L'Institut ne se livrant à aucune activité lucrative bénéficie au regard de l'impôt sur les sociétés

d'un régime spécifique. La loi de finances pour 2005 (loi du 30.12.2004 n° 2004-1484)

 a institué par son article 20 une exonération d'impôt sur les sociétés en faveur des fondations 

reconnues d'utilité publique pour les revenus, visés à l'article 206-5 du CGI, qu'elles tirent de leur patrimoine.

L'Institut des Hautes Études Scientifiques n'a de ce fait pas payé d'impôt sur les sociétés en 2025.

NOTE 21 - ENGAGEMENTS HORS BILAN

Résidence de l'Ormaille

Garantie du Crédit Lyonnais : inscription de privilège de prêteur de deniers sur la résidence de l'Ormaille.

Promesses de subventions et de dons : 2025 2024

Commissariat à l'Énergie Atomique (contrat 2024-2027) 20 000 € par an 40 000 60 000

Max Planck Gesellschaft (153 000 euros par an sur la période 2025-2027) 306 000 459 000

MESR subvention 2025 0 2 839 000

Académie suisse des sciences naturelles (contrat 2024-2026) : 452 083 CHF 175 000 480 500

LABEX CARMIN 2020-2027 171 895 190 057

ERC Criblam 0 220 668

ERC Renewquantum 155 378 1 152 749

Fondation CFM (contrat 2023-2026) 0 76 545

Fondation Engie (2023-2025) 0 50 000

Tongji Foundation (2024-2027) 10 000 30 000

Simons Foundation prg collaboration D. Clausen (2023-2027) 315 172 498 350

Simons Foundation prg collaboration S. Rychkov (2025-2029) 449 547 0

BNP (2025-2029) 800 000 1 000 000

Simons Foundation nouveau don (2022-2031) 15 000 000 17 500 000

Marwan Lahoud 650 000 650 000

Huawei young talents project (2020-2029) 2 000 000 2 500 000

Huawei vidéo (2025-2029) 600 000 0

Huawei (2019-2028) 600 000 0

Henri Seydoux (2024-2026) 300 000 600 000

Qube Research an technologies Charity Fund (2026-2028) 600 000 0

Total promesses de subventions et de dons 22 172 992 28 306 869

Travaux en cours :

Total travaux en cours 0 0

Total des engagements hors bilan en Euros 22 172 992 28 306 869

NOTE 22 - RÉMUNÉRATION DES TROIS PLUS HAUTS DIRIGEANTS

Le président, le vice-président et le trésorier sont bénévoles et ne perçoivent pas de rémunération.

NOTE 23 - CONTRIBUTIONS EN NATURE

Le CNRS a affecté à  l'Institut 4,29 chercheurs en Mathématiques, Physique et Biologie, dont 4,29 sur une période de longue 

durée, ce qui représente en salaire brut annuel environ 608 k€.

NOTE 24 : HONORAIRES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Honoraires du commissaire aux comptes conformément au décret n° 2008-1487 du 30 décembre 2008 : le montant des 

honoraires du commissaire aux comptes figurant au compte de résultat de l'exercice clos le 31.12.2025 est de 25 332 €.
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TOTAL

Dont 

générosité du 

public

TOTAL

Dont 

générosité du 

public

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

   1.1 Cotisations sans contrepartie

   1.2 Dons, legs et nécénat

       - Dons manuels 106 465 106 465 184 385 184 385

       - Legs, donations et assurances-vie

       - Mécénat 3 408 586 3 408 586 2 709 332 2 709 332

   1.3. Autres produits liés à la générosité du public

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

   2.1 Cotisations avec contrepartie 0 0

   2.2 Parrainage des entreprises 0 0

   2.3 Contributions financières sans contrepartie 415 938 400 017

   2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 2 586 177 1 967 704

3 - SUBVENTION ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 3 239 628 3 800 799

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 835 951 805 593

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 1 810 724 2 477 343

TOTAL 12 403 469 3 515 051 12 345 172 2 893 717

CHARGES PAR DESTINATION

1 - MISSIONS SOCIALES

   1.1. Réalisées en France

      - Actions réalisées par l'organisme 9 156 253 0 7 975 022 2 709 332

      - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant en France 0 0

   1.2. Réalisées à l'étranger

      - Actions réalisées par l'organisme 198 326

      - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant à l'étranger 0 0

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

   2.1. Frais d'appel à la générosité du public 1 214 2 001

   2.2. Frais de recherche d'autres ressources 368 576 361 790

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 525 076 0 1 451 127 184 385

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 159 427 170 958

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 776 115 1 810 724

TOTAL 11 986 859 0 11 771 948 2 893 717

EXCEDENT OU DEFICIT 416 610 3 515 051 573 224 0

Compte de résultat par origine et destination - CROD

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

EXERCICE 2025 EXERCICE 2024



EMPLOIS PAR DESTINATION Exercice 2025 Exercice 2024 RESSOURCES PAR ORIGINE Exercice 2025 Exercice 2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

1 - MISSIONS SOCIALES 1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1. Réalisées en France 1.1 Cotisations sans contrepartie

      - Actions réalisées par l'organisme 3 408 586 2 709 332 1.2. Dons, legs et mécénats

      - Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant en France 0 0        - Dons manuels 106 465 184 385

       - Legs, donations et assurances-vie 0 0

1.2. Réalisées à l'étranger        - Mécénats 3 408 586 2 709 332

      - Actions réalisées par l'organisme 0 0 1.3. Autres ressources liées à la générosité du public

      - Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant en France 0 0

Sous total 1 3 408 586 2 709 332

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1. Frais d'appel à la générosité du public 0 0

2.2. Frais de recherche d'autres ressources 0 0

Sous total 2 0 0

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 106 465 184 385

TOTAL DES EMPLOIS 3 515 051 2 893 717 TOTAL DES RESSOURCES 3 515 051 2 893 717

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS 0 0 2 - REPRISE SUR PROVISION ET DEPRECIATIONS 0 0

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 0 0 3 - UTILISATION DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 0 0

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE 0 0

TOTAL 3 515 051 2 893 717 TOTAL 3 515 051 2 893 717

RESSOURCES REPORTEES LIEE A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN 

DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) 0 0

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public                                                         

            (-) Investissements et (+) désinvestissemnets nets liés à la générosité du public 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE Exercice 2025 Exercice 2024 Exercice 2025 Exercice 2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

  1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES

  1- CONTRIBUTION VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC

       Réalisées en France Bénévolat

      Réalisées à l'étranger Prestations en nature

  2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS Dons en nature

  3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

TOTAL 0 0 TOTAL 0 0

TABLEAU DE COMPTE EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES GLOBALISÉ AVEC AFFECTATION DES RESSOURCES COLLECTÉES AUPRÈS DU PUBLIC PAR TYPE D'EMPLOIS

RESSOURCES REPORTEES LIEE A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN 

D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) 0 0



INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES SCIENTIFIQUES

Notes aux états financiers au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024

NOTE 25 - COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTÉES AUPRÈS DU PUBLIC

L'Institut a établi pour la première année en 2010 un tableau de compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public,

suite à la mise en place sur son site internet de paiements de dons en ligne. De ce fait, l'Institut est considéré comme faisant 

appel à la générosité du public et a pour obligation l'établissement de ce tableau.

Le règlement n° ANC 2018-06 impose d'établir deux tableaux, puisque l'IHES fait appel à la générosité du public :

- Un compte de résultat par origine et destination (CROD) permettant de refléter le modèle économique de l'IHES

- Un compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public (CER) reflétant les ressources disponibles liées à la générosité du public  

Les modalités de détermination des affectations de charges sont les suivantes :

- les dons perçus par l'appel à la générosité du public ont été affectés en missions sociales et/ou en frais de fonctionnement

- les charges ont été réparties principalement en trois catégories : 

• les missions sociales ;

• les frais de recherche de fonds ;

• les frais de fonctionnement.

Dans les frais de mission sociale, on distingue les actions réalisées en France et à l'etranger (y sont incluses les charges correspondant au personnel 

affecté à cette activité et les frais d'infrastucture, les frais de cafétéria ainsi que les frais occasionnés par les visiteurs) et 

par les événements scientifiques organisés par l'Institut en France et à l'étranger.

Dans les frais de recherche de fonds sont repris les charges de personnel et de fonctionnement affectées à cette activité.

Dans les frais de fonctionnement sont repris les frais non imputables aux différentes activités citées ci-dessus.

NOTE 26 - DOTATION CONSOMPTIBLE DE LA CHAIRE SCHLUMBERGER

Depuis l'année 2006, une dotation consomptible est comptabilisée chaque année en fonds propres dans le compte n° 1024200002.

Le solde des abondements cumulés au 31/12/2025 s'élève à 1 044 682,67 euros.

Les recettes de cette dotation correspondent aux produits financiers générés grâce au fonds initial de 3 000 000 euros versé par 

la société Schlumberger en 2006.

Les dépenses correspondent à des frais de personnel avec l'embauche de chercheurs expérimentés, à des frais de visite de chercheurs prestigieux,

des frais d'organisation de conférences et des frais bancaires en lien avec la gestion des placements financiers du fonds initial.

Lors de l'affectation du résultat N-1 en mai de l'année N, une dotation ou une reprise de dotation est passée correspondant soit à la provision 

pour moins-values latentes pour la dotation ou à la reprise de provision pour moins-values latentes pour la reprise de dotation, des placements financiers

du fonds initial générés en N-1 et inclus dans le résultat N-1.

Recettes de l'exercice Dépenses de l'exercice

Affectation du 

résultat de l'exercie 

précédent

Solde de la dotation 

consomptible 

(compte abondement 

2006 8 125,00 0,00 0,00 8 125,00

2007 33 930,92 0,00 4 569,35 37 486,57

2008 31 500,61 21 120,37 -4 569,49 52 436,30

2009 9 577,29 1 645,52 329 893,89 -269 525,82

2010 48 242,41 40 329,06 -201 669,23 -59 943,24

2011 33 965,60 55 363,26 -121 523,31 40 182,41

2012 56 759,33 88 915,51 94 295,05 -86 268,82

2013 147 982,71 38 967,43 -65 036,30 87 782,76

2014 125 101,71 22 674,06 -29 880,45 220 090,86

2015 287 797,77 37 871,45 -26,00 470 043,18

2016 148 026,92 69 113,87 113 441,40 435 514,83

2017 102 674,43 28 343,85 -31 781,21 541 626,62

2018 66 544,98 97 517,22 -18 837,15 529 491,53

2019 57 268,62 122 740,75 155 816,20 308 203,20

2020 181 968,51 6 340,00 -192 360,96 676 192,67

2021 83 420,39 6 469,10 82 337,12 670 806,84

2022 146 559,79 55 725,58 -11 793,34 773 434,39

2023 163 805,14 35 816,82 124 806,70 776 616,01

2024 145 884,65 63 885,56 -83 020,52 941 635,62

2025 323 202,26 198 760,73 21 395,04 1 044 682,11

Total 2 202 339,04 991 600,14 166 056,79 1 044 682,11
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